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SEANCE N°5 DU 21 AVRIL 2016 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt et un avril deux mille seize, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à la 

Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 14 avril 2016                 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Frédéric GILSON, Corinne 

GOBBER, Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI, Julie LATHUILLE, Jean-Claude LOYEZ, Philippe ROISINE, 

Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

Absents : Christophe GEORGES (excusé), Nadia JOSSERAND (excusée), Stéphane PACCARD. 

Christophe GEORGES a donné pouvoir à Nicole BERNARD-BERNARDET.                                     . 

Frédéric GILSON a été élu secrétaire de séance. 

 

 

DEL_05282016.  

Objet : PROGRAMME 2016 DES TRAVAUX A REALISER EN FORET 

COMMUNALE : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL REGIONAL.                                                                                   

 

Monsieur le Maire fait connaître au Conseil Municipal qu’il y a lieu de 

programmer les travaux en forêt communale, parcelle 25 proposés par 

les services de l’ONF pour l’année 2016. 

La nature des travaux est la suivante : intervention en futaie irrégulière. 

Le montant estimatif des travaux est 2 850 € H.T. 

 

Monsieur le Maire fait connaître au Conseil Municipal le dispositif de 

financement relatif au projet en forêt communale. 

 

 dépenses subventionnables : 2 850 € H.T. 

 Montant de la subvention sollicitée auprès du Conseil Régional : 855 €. 

 

La somme totale à la charge de la commune s’élève à 1 995 € H.T. 

(autofinancement) 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal : 

 

- APPROUVE le plan de financement présenté. 

- CHARGE Monsieur le Maire de signer tous les documents afférents à ce 

projet. 

- SOLLICITE l’aide du Conseil Régional pour la réalisation des travaux 

subventionnables. 

- DEMANDE au Conseil Régional l’autorisation de commencer les 

travaux subventionnables avant la décision d’octroi de la subvention. 

- ATTESTE que la commune ne relève pas du régime agricole en matière 

de TVA. 

 

  

 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10    

Conseillers votants :  11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_05292016. 

Objet : Convention relative au renouvellement d’adhésion au service de 

médecine de prévention du CDG 74.  

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune de 

Serraval adhère depuis longtemps au service de médecine 

professionnelle et préventive du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Haute-Savoie (CDG 74). 

Monsieur le Maire rappelle également que la commune de Serraval a 

passé une convention d’adhésion en 2013 et qu’elle est arrivée à 

échéance au 31 décembre 2015. Il propose donc à l’Assemblée de 

passer une convention relative au renouvellement d’adhésion au service 

de médecine de prévention. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- ACCEPTE la convention relative au renouvellement d’adhésion au 

service de médecine de prévention du CDG 74 (ci-annexée sous 

forme de projet), 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer et à prendre toutes dispositions 

pour assurer le suivi de la dite convention ci-jointe annexée sous forme 

de projet. 

 
SEANCE N° 5 : DEL_05282016 ; DEL_05292016 . 

AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 25 AVRIL 2016 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Benoît CLAVEL Frédéric GILSON 

Corinne GOBBER Dorothée KNOEPFFLER-

CARMINATI 

Julie LATHUILLE Jean-Claude LOYEZ 

Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10    

Conseillers votants :  11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 
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